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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spler 
Service des Commissions 
Tel: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Madame Anna LOLAICO

Luxembourg, le 9 janvier 2020

Objet : Votre pétition publique 1439 - Venir en aide à l'Église pour la catéchèse et la 
rémunération des catéchètes

Madame,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 10 Janvier 2020 au 20 février 2020 inclus. 
Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Madame, l’expression de mes sentiments très distingués.

Pour le Président de la Chambre des Députés,

Mars DPffirfolomeo
Vice-Président<fe la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 9 janvier 2020
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PETITION PUBLIQUE 1439 (reformulée)

Intitulé de la pétition:

Venir en aide à l'Église pour la catéchèse et la rémunération des catéchètes 

But de la pétition:

Motiver et rémunérer les personnes à suivre un cours de catéchèse afin qu'ils puissent 
enseigner la religion catholique. Réinsertion d'un choix dans les écoles entre le cours de 
morale et religion. Préserver les sacrements (communion, confirmation, mariage)

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Lors d'une réunion avec des catéchètes, les catéchètes de l'église de Roodt-sur-Syre et 
Grevenmacher nous on fait part de la difficulté à trouver des volontaires pour tenir des cours 
de religion. Il y aurait pour cela une formation à suivre. Pas plus que 2 personnes se sont 
portées volontaires pour ces cours. Que ce se passera t-il le jour où il y aura plus de personne 
volontaire à tenir ces cours? À noter que les cours de catéchèse pour faire la Communion sont 
les mardis jeudis après-midi dans la région Est du Luxembourg et ces volontaires ne sont ou 
ne seront plus rémunérés. Beaucoup de parents rencontrent aussi des difficultés à ramener 
leur enfants à ces cours à cause du travail. Ne serait-ce dans ce cas mieux de réintroduire le 
choix d'un cours de religion à l'école en rémunérant les instituteurs de religion. Dans quelques 
années s'il y aura plus de volontaires, les enfants pourront plus faire Is communion ou la 
confirmation. Pourquoi pas venir en aide au catéchètes et reconnaître cette profession? 
Faudrait-il pas si on approuve que 6 décembre soit un jour férié, également soutenir les cours 
de religion? Et dans ce cas préserver une partie de notre culture mais tout en respectant les 
autres cultures? Un choix dans les écoles entre le catéchèse et le cours de morale serait 
judicieux pour soutenir les enfants qui aimeraient suivre ces cours et avoir leurs sacrements 
mais aussi venir en aide aux parents tout en soutenant les personnes désirant enseigner le 
catéchèse en étant rémunérée. Bien évidemment en respectant les autres religions et cultures 
au Luxembourg en laissant le choix aux enfants et sans imposer le catholicisme.

Dépôt: le 20.11.2019 à 06:19 
Pétitionnaire: Anna Lolaico


